
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE « Une démarche d’intelligence collective vers davantage de 
vigilance préventive » | Point de Contact accueille deux nouveaux membres  
 

• Les entreprises technologiques éditrices de solutions PRODAFT et Aleph Networks 
rejoignent les rangs du partenariat public-privé.  

• Point de Contact, premier signalant professionnel auprès de la plateforme PHAROS 
du Ministère de l’Intérieur, a enregistré une hausse sans précédent du nombre de 
signalements reçus pendant la crise sanitaire.  

• Des pistes très concrètes se dessinent pour accélérer l’innovation, améliorer le retrait 
des contenus illicites et mieux prévenir collectivement les phénomènes 
cybercriminels.  

 
Paris, le 13 octobre - En ce dernier trimestre 2021, après la publication récente de son rapport 
annuel et de ses statistiques indiquant une hausse sans précédent du nombre de 
signalements reçus, Point de Contact annonce l’arrivée de deux nouveaux membres en son 
sein, les entreprises technologiques éditrices de solutions, PRODAFT (Proactive Defense 
Against Future Threats) et Aleph Networks. 
 
L’arrivée de ces deux start-ups ultra innovantes au sein de Point de Contact vient renforcer 
la dynamique de coopération publique-privée dans la lutte contre les contenus illicites en 
ligne, « une démarche d’intelligence collective vers davantage de vigilance préventive », 
selon les termes du partenariat entre Point de Contact et le Ministère de l’Intérieur. Leur 
arrivée consolide la dimension « laboratoire d’innovation public-privé » du tiers de 
confiance associatif. Elle signe en effet l‘alliance de savoir-faire unique et de technologies 
d’analyse de pointe pour ne rien laisser passer, qu’il s’agisse du clear web, du deep web ou 
du dark web, comprenez le web ouvert, le web non indexé ou le web clandestin. Plus de 
granularité signifie plus d’efficacité dans le retrait des contenus manifestement illicites, 
particulièrement les contenus d’abus sexuels sur mineurs et les contenus de propagande 
terroriste, et une meilleure compréhension des phénomènes observés, avec des retours 
d’information plus pertinents vers les autorités.  
 
Can Yildizli, directeur de PRODAFT, s’est félicité de cette adhésion « En tant qu’entreprise 
mondialement reconnue qui attache beaucoup d’importance à prévenir l’exploitation des 
mineurs, nous sommes ravis de rejoindre Point de Contact, une initiative importante qui 
contribue à un Internet plus sûr pour tous les utilisateurs finaux. »  
 
Nicolas Hernandez, PDG d’Aleph, se réjouit de cette collaboration qui est en totale 
adéquation avec les valeurs et les raisons initiales de la création d’Aleph. « Nous confirmons 
par cette adhésion notre engagement opérationnel dans la protection de la cité et de son 
avenir. Point de Contact est pour nous la pierre angulaire de la protection de l’enfance dans 
un monde numérique accentuant l’exposition aux risques. »  
 

https://www.pointdecontact.net/wp-content/uploads/2021/09/Rapport-PDC-2020.pdf
https://www.pointdecontact.net/wp-content/uploads/2021/09/Rapport-PDC-2020.pdf


 
A propos de Point de Contact  
 
Fondée en 1998, Point de Contact est une association loi 1901. Soutenue par la Commission 
européenne à travers le programme Safer Internet, l’association s’est rapidement imposée 
comme une référence auprès des autorités dans le traitement des signalements de contenus 
choquants et manifestement illicites en ligne. Point de Contact lutte contre les images de 
violences sexuelles sur enfants, l’incitation à la haine et au terrorisme sur Internet et les 
réseaux sociaux. Membre fondateur du réseau international de points de signalement 
INHOPE, Point de Contact œuvre aux côtés de ses partenaires à l’échelle européenne et 
mondiale pour la suppression des images d’abus sexuels sur mineurs. Enfin, Point de Contact 
s’investit pour la reconnaissance et la protection des professionnels exposés au quotidien 
aux contenus violents.  
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